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RIPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRETNogg-058 DU 12 FEVRTER 1999

Portant approbation du budget
préüsionnel de l'Institut de formation
sociale, économique et civique
(INTOSEC) pour l'exercice 1999.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQT]E,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n" 60-032 du 1 I décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la Proclamation le l"' awll 1996 par la Cour constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du l8 mars 1996 ;

Yu le décret n" 98-280 du 12 juillet 1998 portant composition du
gouvernement ;

Vu le décret n' 96-608 du 27 décembre 7996 portant attributions, organisation
et fonctiomement du ministère de la Fonction publique, du travail et de la
réforme administrative ;

Vu le décret n'9l-045 du 25 féwier 1991 portant création d'un Etablissement
public de l'Etat dénommé INFOSEC ,

Vu la Convention cadre signée le 09 juillet 797 6 entre le gouvernement
béninois et la Fondation Friedrich Naumann de la République
d'Allemagne;

Vu les dispositions de l'Avenant à la Convention de coopération signé entre la
République du Bénin et la Fondation Friedrich Naumann pour la période
de 1989 à l99l ;

Sur rapport du ministre de la Fonction publique, du travail et de la réforme
administrative ;



DECRBTE

Article l"'.- Est approuvé le budget prévisionnel de I'INFOSEC pour l'exercice
1999 tel qu'il figure en annexe à ce décret.

Article 2.- Le présent décret sera publié au Journal officiel.

FaitàCotonou, le 12 Févrler 1999

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat,
Chefdu gouvernement,

MATHIEU KEREKOU.-

Le Ministre

I CHANE.-
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o Le Ministre du Plan,
De la restructuration économique
et de la promotion de l' 1oi,

Le Ministre de la Fonction
publique du travail et de la réforme

administrati

ultÇ
EVOEDJRE.- Ousmane BATOKO.

Arupliations:PR6-AN4 -CS 2 -CC 2 CES 2 - HAAC 2 -MFPTRA 4 -
MPREPE 4 - MF 4 - Autres ministères 10 SGG 4 - DGBM-DCF-DGTCP-
DGID-DGDDI5 _BN-DAN-DLC 3 GCONB-DCCT-INSAE 3 _BCP-CSM-
IGAA 3 _T]NB-ENA-FASJEP 3 JO I.-
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Le conseil des Ministres entendu en sa séance du 23 décembre 1998.


